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      A L'OCCASION DU 30ÈME ANNIVERSAIRE DE LA GLORIEUSE MARCHE 
VERTE, SM LE ROI MOHAMMED VI A ADRESSÉ, DIMANCHE SOIR, UN 
IMPORTANT DISCOURS À LA NATION DONT VOICI LE TEXTE INTÉGRAL: 

"LOUANGE À DIEU. 

PRIÈRE ET SALUT SUR LE PROPHÈTE, SA FAMILLE ET SES COMPAGNONS. 

CHER PEUPLE. 

AVANT DE T'ADRESSER LE DISCOURS PRÉVU À L'OCCASION DU TRENTIÈME 
ANNIVERSAIRE DE LA MARCHE VERTE, NOUS EXPRIMONS NOTRE FERME 
CONDAMNATION DE L'ENLÈVEMENT MÉPRISABLE PAR DES BANDES 
TERRORISTES EN IRAK, DES DEUX CITOYENS MAROCAINS EMPLOYÉS DE 
L'AMBASSADE DU ROYAUME À BAGDAD. COMME TOI, NOUS AVONS SUIVI 
AVEC UNE VIVE INQUIÉTUDE ET UNE PROFONDE INDIGNATION, LES 
PÉRIPÉTIES DE CE CRIME ODIEUX QUE FUSTIGE LE PEUPLE MAROCAIN, 
DONT TOUTES LES COMPOSANTES ET LES DIFFÉRENTES SENSIBILITÉS 
LANCENT DES APPELS HUMANITAIRES ET ENTREPRENNENT DES 
DÉMARCHES INLASSABLES POUR OBTENIR LA LIBÉRATION DES DEUX 
OTAGES. EN DÉNONÇANT AVEC VIGUEUR CES AGISSEMENTS 
INQUALIFIABLES ET DÉMENTIELS QUE CONDAMNENT TOUTES LES 
MORALES ET LES RELIGIONS, NOUS GARDONS L'ESPOIR QUE CES AUTEURS 
RETROUVERONT LA RAISON ET RENDRONT LEUR LIBERTÉ À CES DEUX 
CITOYENS INNOCENTS QUI APPARTIENNENT À UN PAYS ARABE ET 
MUSULMAN N'AYANT ÉPARGNÉ AUCUN EFFORT POUR SOUTENIR LE 
PEUPLE IRAKIEN FRÈRE DANS L'ÉPREUVE QU'IL TRAVERSE, EN L'INCITANT 
À PRIVILÉGIER LA VOIE DU DIALOGUE ET EN L'APPELANT À LA 
MODÉRATION POUR QU'IL PUISSE SORTIR DE SA CRISE.  

CHER PEUPLE. 

C'EST AVEC UNE IMMENSE FIERTÉ QUE NOUS COMMÉMORONS, 
AUJOURD'HUI, LE TRENTIÈME ANNIVERSAIRE DU LANCEMENT DE LA 
GLORIEUSE MARCHE VERTE POUR LA RÉCUPÉRATION DE NOS PROVINCES 
SAHARIENNES. C'EST UN ÉVÉNEMENT QUI ÉVOQUE POUR NOUS TOUTE LA 
SYMBIOSE QUI UNIT LE TRÔNE ET LE PEUPLE ET INCARNE 
L'ATTACHEMENT UNANIME DE LA NATION À L'UNITÉ ET À L'INTÉGRITÉ 
TERRITORIALE DU PAYS. C'EST AUSSI UNE OCCASION MÉMORABLE POUR 
RENOUVELER LE PACTE DE FIDÉLITÉ AU SERMENT PRÊTÉ PAR NOUS TOUS, 
AUX CÔTÉS DE L'ARTISAN DE LA MARCHE VERTE, NOTRE AUGUSTE PÈRE, 
SA MAJESTÉ LE ROI HASSAN II, QUE DIEU L'AIT EN SA SAINTE MISÉRICORDE, 
ET POUR POURSUIVRE, SOUS LA CONDUITE DE TON PREMIER SERVITEUR, 
CETTE MOBILISATION GÉNÉRALE POUR LA DÉFENSE DE LA NATION ET LA 
PRÉSERVATION DE SON INTÉGRITÉ TERRITORIALE. APRÈS LEUR 



DÉCOLONISATION EN 1975, NOS PROVINCES DU SUD CONNURENT UN 
DÉVELOPPEMENT GLOBAL QUI EN FIT DES VILLES ET DES 
AGGLOMÉRATIONS URBAINES JOUISSANT DE LA SÉCURITÉ, DE LA 
STABILITÉ ET DE LA PROSPÉRITÉ. ELLES DOIVENT CET ESSOR AUX 
SACRIFICES DE TOUS LES MAROCAINS, CIVILS ET MILITAIRES, AINSI QU'À LA 
FORTE SOLIDARITÉ NATIONALE QUI A FAVORISÉ LEUR INTÉGRATION À CE 
STADE AVANCÉ DU PROCESSUS DE DÉVELOPPEMENT DÉMOCRATIQUE, 
ÉCONOMIQUE ET SOCIAL EN COURS DANS LE ROYAUME. CES PROVINCES 
ONT VAILLAMMENT AFFRONTÉ ET DÉJOUÉ LES COMPLOTS OUVERTEMENT 
OURDIS PAR LES ADVERSAIRES DE NOTRE INTÉGRITÉ TERRITORIALE DANS 
LE VAIN ESPOIR DE PORTER ATTEINTE À LEUR MAROCANITÉ. A CET ÉGARD, 
MALGRÉ LEURS MANOEUVRES DÉSESPÉRÉES, LE MAROC, FORT DE LA 
JUSTESSE DE SA CAUSE ET DE SON REFUS UNANIME DE RENONCER À LA 
MOINDRE PARCELLE DE SON SAHARA, EST RESTÉ ATTACHÉ AUX LIENS DE 
FRATERNITÉ ET DE BON VOISINAGE, PRIVILÉGIANT LA VOIE DU 
DIALOGUE ET LES OPTIONS PACIFIQUES, FAISANT AINSI PREUVE DE 
SAGESSE ET DE CIRCONSPECTION. FAIRE PRÉVALOIR CES VERTUS 
CONSTITUE, NOUS EN SOMMES CONVAINCU, LA VOIE LA PLUS INDIQUÉE 
POUR SORTIR DE L'IMPASSE QUI PERDURE AU SUJET DE CE DIFFÉREND 
ARTIFICIEL, ET FAIRE RÉGNER LA COEXISTENCE ET LA CONCORDE, GAGES 
DE LA CONCRÉTISATION DES AMBITIONS DES GÉNÉRATIONS MONTANTES 
ET DE LEUR ASPIRATION À L'UNITÉ ET À L'ÉDIFICATION D'UN AVENIR 
MAGHRÉBIN COMMUN. NOTRE ATTACHEMENT À LA MAROCANITÉ DE 
NOTRE SAHARA N'A D'ÉGAL QUE NOTRE VOLONTÉ DE TROUVER, POUR LE 
CONFLIT ARTIFICIEL SUSCITÉ AUTOUR D'ELLE, UNE SOLUTION POLITIQUE 
NÉGOCIÉE QUI CONFÈRE À NOS PROVINCES DU SUD UNE AUTONOMIE 
PERMETTANT À LEURS POPULATIONS DE GÉRER LEURS PROPRES AFFAIRES 
RÉGIONALES DANS LE CADRE DE LA SOUVERAINETÉ DU ROYAUME, DE 
SON UNITÉ NATIONALE ET DE SON INTÉGRITÉ TERRITORIALE. LES 
EFFORTS QUE NOUS NE CESSONS DE DÉPLOYER POUR PARVENIR À UNE 
SOLUTION CONSENSUELLE ET DÉFINITIVE, PARTICIPENT DE NOTRE 
ATTITUDE POSITIVE À L'ÉGARD DES RECOMMANDATIONS JUDICIEUSES DES 
NATIONS UNIES ET DE LEURS BONS OFFICES. A CET ÉGARD, EN RECEVANT 
LE NOUVEL ENVOYÉ PERSONNEL DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DES NATIONS 
UNIES, NOUS AVONS CONFIRMÉ LA DISPOSITION DE NOTRE PAYS À 
COOPÉRER SINCÈREMENT AVEC SON EXCELLENCE ET, À TRAVERS LUI, 
AVEC L'ORGANISATION ONUSIENNE. NOUS L'AVONS ASSURÉ DE LA 
DISPONIBILITÉ DE NOTRE PAYS POUR S'ENGAGER DANS DES 
NÉGOCIATIONS SÉRIEUSES ET RESPONSABLES ET POUR PRENDRE DES 
INITIATIVES POSITIVES À MÊME DE CONDUIRE À UN RÈGLEMENT JUSTE DE 
CE DIFFÉREND CRÉÉ DE TOUTES PIÈCES, ET CE, DANS UN ESPRIT DE 
CONFIANCE ET DE RESPONSABILITÉ, ET SUIVANT UNE VISION 
PROSPECTIVE CLAIRVOYANTE. FIDÈLE À L'ESPRIT DE LA MARCHE VERTE 
QUI A PERMIS LA LIBÉRATION DU SAHARA GRÂCE À UNE MOBILISATION 
GÉNÉRALE, ET ATTACHÉ À L'APPROCHE DÉMOCRATIQUE FONDÉE SUR 
L'IMPLICATION DE TOUTES LES FORCES VIVES DE LA NATION DANS LA 
DÉFENSE DE LA MAROCANITÉ DE SON SAHARA, NOUS AVONS DÉCIDÉ DE 
CONSULTER LES PARTIS POLITIQUES, EU ÉGARD À LEUR RÔLE 
FONDAMENTAL DANS LES GRANDES QUESTIONS NATIONALES, POUR VOIR 
COMMENT ILS CONÇOIVENT CONCRÈTEMENT L'EXERCICE DE 
L'AUTONOMIE DANS LE CADRE DE LA SOUVERAINETÉ DU ROYAUME, ET CE, 



EN VUE D'AFFINER LA PROPOSITION QUE LE MAROC COMPTE PRÉSENTER À 
CE SUJET. NOUS APPELONS DE NOUVEAU TOUTES LES INSTANCES ET LES 
ORGANISATIONS NATIONALES À REMPLIR LA MISSION QUI LEUR INCOMBE 
DANS LA MOBILISATION DE L'OPINION PUBLIQUE ET L'ENCADREMENT 
EFFECTIF ET SUR LE TERRAIN DES CITOYENS POUR CONSOLIDER LEUR 
ADHÉSION MASSIVE, CONSCIENTE ET RESPONSABLE À CETTE SAGE 
ORIENTATION, DANS LE CADRE DE L'UNANIMITÉ NATIONALE SANS FAILLE 
AUTOUR DE LA QUESTION NATIONALE, ET À MOBILISER DAVANTAGE DE 
SOUTIEN INTERNATIONAL À CET ÉGARD. NOUS LES EXHORTONS, EN 
OUTRE, À DAVANTAGE DE VIGILANCE ET DE MOBILISATION POUR LA 
LEVÉE DU SIÈGE IMPOSÉ À NOS CITOYENS SÉQUESTRÉS DANS LES CAMPS 
DE TINDOUF. EN EFFET, LEUR AVENIR SE TROUVE DANS UN MAROC 
DÉMOCRATIQUE, UNI ET À MÊME DE LEUR GARANTIR TOUTES LES 
CONDITIONS PROPICES À L'EXERCICE D'UNE CITOYENNETÉ PLEINE ET 
ENTIÈRE ET À UNE VIE LIBRE ET DIGNE. AU MÊME TITRE QUE LES PARTIS 
POLITIQUES, LES POPULATIONS ET LES ÉLUS DE LA RÉGION, NOTAMMENT 
LES CHEFS DE TRIBUS, CONNUS POUR LEUR EXPÉRIENCE, LEUR SAGESSE ET 
LA HAUTE ESTIME DONT ILS JOUISSENT AUPRÈS DE NOTRE MAJESTÉ, 
SERONT CONSULTÉS À LEUR TOUR POUR RECUEILLIR LEURS VUES SUR LE 
PROJET DE MISE EN OEUVRE D'UNE RÉGIONALISATION AVANCÉE ET 
ADAPTÉE AUX SPÉCIFICITÉS DE CETTE RÉGION DE LA PATRIE QUI NOUS 
EST CHÈRE. ILS SERONT ÉGALEMENT ASSOCIÉS À LA RESTRUCTURATION 
DU CONSEIL ROYAL CONSULTATIF POUR LES AFFAIRES DU SAHARA, EN 
RECONNAISSANCE DE LEUR ATTACHEMENT SINCÈRE AUX VALEURS 
SACRÉES ET IMMUABLES DE LA NATION, AINSI QUE POUR LEUR BONNE 
APPRÉCIATION DES QUESTIONS QUI PRÉOCCUPENT LA RÉGION ET DES 
ASPIRATIONS DE SES POPULATIONS. A CE PROPOS, NOUS TENONS À 
RÉAFFIRMER L'IMPORTANCE QUE NOUS ATTACHONS À CE CONSEIL, DONT 
NOUS ENTENDONS FAIRE UNE INSTITUTION AGISSANTE OEUVRANT POUR 
LE DÉVELOPPEMENT DES PROVINCES DU SUD ET POUR LA DÉFENSE DE 
LEUR MAROCANITÉ. NOUS VOULONS QUE CETTE INSTANCE SOIT DE 
COMPOSITION ÉQUILIBRÉE ET OUVERTE NON SEULEMENT SUR LES 
FIDÈLES DIGNITAIRES DE CES PROVINCES, MAIS AUSSI SUR LES NOUVELLES 
ÉLITES ET LES ASSOCIATIONS AGISSANTES DE LA SOCIÉTÉ CIVILE, 
NOTAMMENT LES JEUNES ET LES FEMMES. 

CHER PEUPLE. 

LA MARCHE VERTE A MARQUÉ L'ÉMERGENCE D'UN MAROC NOUVEAU, 
DANS LEQUEL NOUS NOUS ATTACHONS À CONSOLIDER LES ACQUIS 
RÉALISÉS SUR LA VOIE DE L'UNITÉ, DE LA DÉMOCRATIE ET DU 
DÉVELOPPEMENT, GRÂCE AUX EFFORTS CONSENTIS PAR TOUS LES FILS DE 
LA NATION, À L'INTÉRIEUR COMME À L'EXTÉRIEUR DU PAYS. A CET ÉGARD, 
NOUS NOUS FÉLICITONS DU RÔLE EFFICACE DE NOTRE COMMUNAUTÉ 
RÉSIDANT À L'ÉTRANGER, QUE NOUS CONSIDÉRONS COMME UN ATOUT 
MAJEUR POUR LE MAROC NOUVEAU. MIEUX ENCORE, NOUS LA VOYONS À 
L'AVANT-GARDE DES ACTEURS, QUI TOUT EN RESTANT FERMEMENT 
ATTACHÉS À LEUR IDENTITÉ MAROCAINE AUTHENTIQUE, SE SONT VOUÉS 
AVEC UNE TOTALE SINCÉRITÉ AU DÉVELOPPEMENT DE NOTRE PAYS ET À 
LA DÉFENSE DE SON INTÉGRITÉ TERRITORIALE ET DE SON 
RAYONNEMENT INTERNATIONAL. 



POUR ILLUSTRER À QUEL POINT NOUS SOMMES SENSIBLE AUX ASPIRATIONS 
LÉGITIMES DES DIFFÉRENTES GÉNÉRATIONS DE CETTE COMMUNAUTÉ, 
QUI ENTENDENT EXERCER LEUR CITOYENNETÉ PLEINE ET ENTIÈRE, ET 
COMBIEN NOUS TENONS À VOIR S'IMPLIQUER, DE FAÇON UTILE ET 
CRÉDIBLE, NOS CITOYENS ÉMIGRÉS DANS TOUTES LES INSTITUTIONS ET 
TOUS LES ASPECTS DE LA CHOSE PUBLIQUE, NOUS AVONS PRIS QUATRE 
DÉCISIONS IMPORTANTES ET COMPLÉMENTAIRES LES UNES DES AUTRES: 
LA PREMIÈRE CONSISTE À CONFÉRER AUX MAROCAINS RÉSIDANT À 
L'ÉTRANGER, LA POSSIBILITÉ DE SE FAIRE DÛMENT REPRÉSENTER À LA 
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS, DE FAÇON APPROPRIÉE, RÉALISTE ET 
RATIONNELLE. QUANT À LA DEUXIÈME DÉCISION, QUI DÉCOULE, 
D'AILLEURS, DE LA PREMIÈRE, ELLE PORTE SUR LA NÉCESSITÉ DE CRÉER 
DES CIRCONSCRIPTIONS LÉGISLATIVES ÉLECTORALES À L'ÉTRANGER, AFIN 
DE PERMETTRE À NOS CITOYENS DE L'ÉTRANGER DE CHOISIR LEURS 
DÉPUTÉS DANS LA PREMIÈRE CHAMBRE DU PARLEMENT. IL EST À NOTER, À 
CET ÉGARD, QU'ILS JOUISSENT, SUR UN PIED D'ÉGALITÉ, DES DROITS 
POLITIQUES ET CIVILS QUE CONFÈRE LA LOI À TOUS LES MAROCAINS, 
DONT CELUI D'ÊTRE ÉLECTEURS ET ÉLIGIBLES DANS LE PAYS. NOTRE 
TROISIÈME DÉCISION ACCORDE AUX NOUVELLES GÉNÉRATIONS DE 
NOTRE CHÈRE COMMUNAUTÉ À L'ÉTRANGER, LE DROIT DE VOTER ET DE 
SE PORTER CANDIDAT DANS LES ÉLECTIONS, À L'INSTAR DE LEURS 
PARENTS, ET CE, EN APPLICATION DU PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ DANS LA 
CITOYENNETÉ. NOUS DONNONS, À CETTE FIN, INSTRUCTION AU 
GOUVERNEMENT POUR PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES À LA MISE EN 
OEUVRE DE CES TROIS DÉCISIONS, LORS DE LA RÉVISION DE LA 
LÉGISLATION ÉLECTORALE. A CET ÉGARD, NOTRE VOLONTÉ DE 
RÉPONDRE AUX ASPIRATIONS LÉGITIMES DE NOS CITOYENS RÉSIDANT À 
L'ÉTRANGER, NOUS DICTE D'ALLER AU-DELÀ DE CET OBJECTIF, EN 
OUVRANT DEVANT EUX TOUS LES ESPACES ET TOUTES FORMES DE 
PARTICIPATION. 

CECI NOUS AMÈNE À NOTRE QUATRIÈME DÉCISION, CELLE DE CRÉER, 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE NOTRE MAJESTÉ, UN CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA 
COMMUNAUTÉ MAROCAINE À L'ÉTRANGER, CONSTITUÉ DE FAÇON 
DÉMOCRATIQUE ET TRANSPARENTE, ET BÉNÉFICIANT DE TOUTES LES 
GARANTIES DE CRÉDIBILITÉ, D'EFFICIENCE ET DE REPRÉSENTATIVITÉ 
AUTHENTIQUE. IL COMPRENDRA ÉGALEMENT DES MEMBRES NOMMÉS PAR 
NOTRE MAJESTÉ PARMI LES PERSONNALITÉS CONNUES POUR LEUR 
IMPLICATION REMARQUABLE DANS LA DÉFENSE DES DROITS DES 
IMMIGRÉS MAROCAINS ET DES INTÉRÊTS SUPÉRIEURS DE LA NATION, AINSI 
QUE DES REPRÉSENTANTS DES AUTORITÉS ET DES INSTITUTIONS 
CONCERNÉES PAR LES QUESTIONS DE L'ÉMIGRATION. CES DÉCISIONS ET 
CES ORIENTATIONS S'INSCRIVENT DANS LE CADRE D'UNE STRATÉGIE 
GLOBALE TRIDIMENSIONNELLE QUI PREND EN CONSIDÉRATION LE FAIT 
QUE LE MAROC CONSTITUE À LA FOIS UNE SOURCE D'ÉMIGRATION, UN 
LIEU DE PASSAGE ET UNE DESTINATION POUR ELLE. CONSCIENT DU FAIT 
QUE NOTRE PAYS REPRÉSENTE UNE SOURCE D'ÉMIGRATION, NOUS 
N'AVONS EU DE CESSE DE TÉMOIGNER UNE SOLLICITUDE PARTICULIÈRE À 
NOTRE COMMUNAUTÉ RÉSIDANT À L'ÉTRANGER, À SON INTERACTION 
POSITIVE AVEC LES PAYS D'ACCUEIL ET À SON ADHÉSION AGISSANTE AUX 
RÉFORMES ET AUX GRANDS CHANTIERS QUE NOUS CONDUISONS. 



NOUS VEILLONS ÉGALEMENT À ASSURER LES CONDITIONS APPROPRIÉES 
POUR LE SÉJOUR LÉGAL DE LA COMMUNAUTÉ D'ÉTRANGERS QUI ONT 
CHOISI DE S'INSTALLER AU MAROC, QUE CE SOIT À DES FINS D'ÉTUDE ET 
DE FORMATION, POUR LE TRAVAIL ET L'INVESTISSEMENT, POUR LE 
TOURISME OU POUR TOUTE AUTRE RAISON, ET CE, DANS UN CLIMAT DE 
SÉCURITÉ ET DE QUIÉTUDE, ET SOUS LE RÈGNE DE LA LOI. 
PARALLÈLEMENT À CELA, ET DU FAIT DE LA POSITION GÉOGRAPHIQUE DE 
NOTRE PAYS ET DES CONTRAINTES DE L'ENVIRONNEMENT RÉGIONAL ET 
INTERNATIONAL, UNE NOUVELLE DONNE AUTREMENT PLUS SENSIBLE 
S'EST IMPOSÉE, FAISANT DE LUI UN LIEU DE TRANSIT POUR LES ÉMIGRÉS 
ISSUS DE PAYS SUB-SAHARIENS FRÈRES ET PRENANT LA DIRECTION D'UNE 
EUROPE DE PLUS EN PLUS HERMÉTIQUE. BIEN QU'IL SOIT LE PREMIER À 
PÂTIR DE CETTE SITUATION, LE MAROC NE MÉNAGE AUCUN EFFORT, EN 
DÉPIT DE SES MOYENS LIMITÉS, POUR Y FAIRE FACE DANS LE CADRE D'UNE 
PARFAITE COORDINATION AVEC SA VOISINE L'ESPAGNE AMIE. TOUTEFOIS, 
LE PROBLÈME DÉPASSE, AU FOND, LE CADRE BILATÉRAL DE CES DEUX 
PAYS VOISINS ET INTERPELLE L'ENSEMBLE DES PAYS CONCERNÉS PAR LA 
QUESTION DE L'ÉMIGRATION, EN AFRIQUE, AU MAGHREB ET EN EUROPE. 
L'AMPLIFICATION DU FLUX DE L'ÉMIGRATION ILLÉGALE AYANT POUR 
SOURCE L'UNIVERS DE LA MISÈRE ET POUR DESTINATION CELUI DE 
L'OPULENCE, APPELLE UN TRAITEMENT GLOBAL BIEN AU-DELÀ DE 
L'ASPECT SÉCURITAIRE. CELUI-CI RESTERA INSUFFISANT EN SOI SI L'ON NE 
S'AVISE PAS DE REMÉDIER AUX CAUSES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES DU 
PHÉNOMÈNE DANS LES PAYS-ÉMETTEURS. OR CE TRAITEMENT RESTE 
TRIBUTAIRE DU SOUTIEN QUI DOIT ÊTRE APPORTÉ AU DÉVELOPPEMENT 
LOCAL DES PEUPLES AFRICAINS FRÈRES POUR LEUR PERMETTRE DE VIVRE 
DANS LA STABILITÉ, ET D'ACCÉDER À UNE VIE DIGNE CHEZ EUX, DANS UN 
CLIMAT DE PROSPÉRITÉ PARTAGÉE ET DE SÉCURITÉ GLOBALE. C'EST DANS 
CETTE OPTIQUE QUE S'INSCRIT L'INITIATIVE DU MAROC ET DE L'ESPAGNE 
APPELANT LES ETATS MEMBRES DE L'UNION EUROPÉENNE, CEUX DU 
MAGHREB ET LES PAYS AFRICAINS CONCERNÉS, À SE RÉUNIR AFIN 
D'ÉLABORER UNE POLITIQUE COMMUNE, DÉFINISSANT CLAIREMENT SES 
RESPONSABILITÉS, SES MOYENS D'ACTION, SES PROGRAMMES INTÉGRÉS ET 
SA VISION STRATÉGIQUE DE L'ÉMIGRATION, TANT IL EST VRAI QU'IL S'AGIT 
LÀ D'UN PROBLÈME STRUCTUREL, ET NON D'UN PHÉNOMÈNE ÉPHÉMÈRE. 
QUELLES QUE SOIENT LES DIFFICULTÉS CONJONCTURELLES, ELLES NE 
SAURAIENT ENTAMER LA DÉTERMINATION INÉBRANLABLE DU MAROC À 
RELEVER CE DÉFI, DANS LE CADRE DU RESPECT DES DROITS DES ÉMIGRÉS 
ET DE LEUR DIGNITÉ, QU'ILS SOIENT MAROCAINS OU ÉTRANGERS, 
CONFIRMANT DE LA SORTE QU'IL RESTE À LA HAUTEUR DES ENJEUX 
D'OUVERTURE, DE COMMUNICATION, DE SOLIDARITÉ ET DE FRATERNITÉ 
INHÉRENTS À SA POSITION GÉOGRAPHIQUE, À SON SYSTÈME 
DÉMOCRATIQUE ET À SON PATRIMOINE CIVILISATIONNEL. 

WASSALAMOU ALAIKOUM WARAHMATOULLAHI WA BARAKATOUH". 

 
 


